
     

 

UN PAS VERS L’EMPLOI 

 

Implantation des Cadets  
Place de l'Ecole des Cadets, 4 

5000 NAMUR 

081.25.50.83  Fax: 081.25.50.84 
 

Implantation Yannick Leroy 
Chaussée de Louvain, 92 

5310 EGHEZEE 

081.81.12.32  Fax: 081.40.95.12 
 

  Transport interne et gratuit du site de Namur 
vers le site d'Eghezée  

E-Mail : henri.maus@swing.be 
Site : www.henrimaus.be 

 

*  signifie: ouverture prévue en septembre sous réserve 

 
 

2010-2011                Enseignement Général 

 
 
1er degré 

1ère  Commune 

1ère  Supplémentaire - Différenciée 

2ème  Commune 

2ème  Supplémentaire - Différenciée 

Enseignement Technique de Qualification 

 
2ème degré 

3ème et 4ème  Electromécanique 

3ème et 4ème  Mécanique Auto 

3ème  Sociale et d'animation              * 

3ème  Industrie du Bois                      * 

 
 
3ème degré 

5ème et 6ème  Electricien Automaticien 

5ème et 6ème Tech en Informatique 

5ème et 6ème Tech de l'Automobile 

5ème  Tech en équip. Thermiques    * 

7ème  M et D de l'Automobile* 

Enseignement Professionnel de Qualification 

 
 
2ème degré 

3ème et 4ème Mécanique Polyvalente 

3ème et 4ème Mécanique Garage 

3ème et 4ème Electricité 

3ème et 4ème Menuiserie 

3ème et 4ème Construction Gros œuvre 

3ème et 4ème Coiffure 

 
 
 
 
3ème degré 
 

  

 

5ème et 6ème Carrosserie 

5ème et 6ème Electricien instal. Monteur 

5ème et 6ème Menuiserie 

5ème et 6ème Ouvr. qual. en Construction 

5ème et 6ème Conducteur de Poids Lourds 

5ème et 6ème Coiffure 

5ème Mécanicien Garagiste              * 

7ème  Tech spéciales de Carrosserie 

7ème Complément en conduite PL 

7ème  Réno et restaur. du Bâtiment 

7ème Patron Coiffeur 

7ème Gestionnaire de petite Entreprise* 

7ème Cuisiniste                                  * 

CEFA 3, 4, 5, 6 Coiffure 

file:///E:\Pub\04-05\SITE-2001hm.htm
file:///E:\Pub\04-05\SITE-2001yl.htm
http://www.henrimaus.be/


 

 Le Premier degré  

Sur l'implantation Yannick Leroy  

 
 

Le premier degré ou degré d’observation est le socle sur lequel 
la formation du niveau secondaire va se construire. Dans notre 
établissement, nous avons voulu l’installer sur le site Yannick 
LEROY à EGHEZEE afin de lui consacrer une attention 
particulière. Dés la rentrée du 1er septembre à laquelle vous êtes 
invités, nous vous associerons le plus souvent possible à la 
scolarité de votre enfant par des contacts formels (réunions de 
parents, soupers, etc. ) ou informels (direct, par téléphone ou par 
lettre ). 

Si votre enfant a obtenu son Certificat d’Etude de Base (CEB) à 
la fin de la 6ème primaire, il rentrera obligatoirement en 1ere 
Commune. Il aura alors le choix entre 4 grilles d’activités 
complémentaires. 
Des heures de remédiation lui permettront de combler 
d’éventuelles lacunes en français, mathématique ou en langues. 

S’il n’a pas obtenu son CEB à la fin de la 6eme primaire, il doit 
s’inscrire obligatoirement en 1ère Différenciée (1ère D) 

En deuxième année, la période d’observation se poursuit 
(certification par degré) et elle débouchera sur un choix plus 
précis au deuxième degré. Une année complémentaire est 
organisée au sein du premier degré général soit à l’issue de la 
1ère année, soit à l’issue de la 2ème année afin de permettre une 
remise à niveau parfois nécessaire. 

 

GRILLES du 1er degré 
1

ère
 C (Commune)   2

ème
 C (Commune)  

Religion/morale 2h  Religion/morale 2h 

Français 6h  Français 5h 

Mathématique 4h  Mathématique 5h 

Langue moderne 
(Anglais/Néerlandais) 

4h  Langue moderne 
(Anglais/Néerlandais) 

4h 

Histoire 2h  Histoire 2h 

Géographie 2h   Géographie 2h  

Formation scientifique 3h  Formation scientifique 3h 

Education physique 3h  Education physique 3h 

Education artistique (mus/des) 1h  Education artistique (mus/des) 1h 

Education par la technologie  1h  Education par la technologie  1h 

Activités complémentaires 4h  Activités complémentaires 4h 

Remédiations franç/ math / lang 2h  Remédiations franç/ math / lang 2h 

TOTAL 34h  TOTAL 34h 

 
Activités complémentaires : 
 
+ au choix : Atelier sciences 
                   ou Coiffure 
 

 
 
 
(2h) 
(2h) 

 

 

 

 
Initiation informatique  
Expression et lecture  
ou Education par la technologie 
ou Activités sportives 

 
(1h) 
(1h) 
(2h) 
(2h) 

1
ère

 S (Supplémentaire)   2
ème

 S (Supplémentaire)  

Religion/Morale 2h  Religion/Morale 2h 

Français  5h  Français  5h 

Mathématique  5h  Mathématique  5h 

Langue moderne 
(Anglais/Néerlandais) 

4h  Langue moderne 
(Anglais/Néerlandais) 

4h 

Histoire 2h  Histoire 2h 

Géographie 2h   Géographie 2h  

Formation scientifique 3h  Formation scientifique 3h 

Education physique 3h  Education physique 3h 

Education artistique (mus/des) 1h  Education artistique (mus/des) 1h 

Education par la technologie  1h  Education par la technologie  1h 

Initiation à l’informatique 2h  Initiation à l’informatique 2h 

 
TOTAL  

 
30h 

  
TOTAL  

 
30h 

 


